
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Date de convocation :  
09 décembre 2025 

Nombre de conseillers présents : 24 

Nombre de suffrages exprimés : 31 dont 7 pouvoirs 
 

 
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit du mois de décembre à dix-huit heures, le conseil de la communauté 
de communes Plaine Limagne s’est réuni en séance publique à Aigueperse. 
 
Présents avec voix délibérante :  
Denis BEAUVAIS, Stéphane CHABANON, Luc CHAPUT, Didier CHASSAIN, Loïc CHATARD, Sandrine 
COUTURAT, Patrice DARPOUX, Emmanuelle DE CASTRO, Claude DENIER, David DESPAX, Fabienne 
GASTON, Michel GAUME, Cécile GILBERT, Stéphane HOUSSIER, Pascal LABBE, Gilles MAS,  
Jean-Jacques MATHILLON, Matéo MOREL, Rémy PETOTON, Laurent PLANCHE, Yves RAILLERE, 
Claude RAYNAUD, Vanessa ROLLET, Thierry SEGUIN 
 
Absents ayant donné un pouvoir :  
André DEMAY a donné pouvoir à Vanessa ROLLET, Emilie GOURBEYRE a donné pouvoir à Denis 
BEAUVAIS, Bernard MANILLERE a donné pouvoir à Cécile GILBERT, Françoise MECHIN-VERNIER  
a donné pouvoir à Thierry SEGUIN, Pascale MORIN a donné pouvoir à Claude RAYNAUD, Nicole 
PEREZ a donné pouvoir à Sandrine COUTURAT, Guy TIXIER a donné pouvoir à Pascal LABBE 
 
Absents : 
Stéphane BARDIN, Brigitte BILLEBAUD, Marc CARRIAS, Catherine CUZIN, Roland GENESTIER,  
Jean-Luc LAQUENAIRE, Guillaume LAURENT, Pierre LYAN 
 
Secrétaire de séance : Luc CHAPUT 
 

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut délibérer. 
 

 

Délibération n°2025_199 : Approbation du projet de Charte 2026-2041 du Parc naturel 
régional Livradois-Forez 

 
Domaines de compétences par thèmes - Environnement 
Rapporteur : Claude RAYNAUD 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 333-1 à L. 333-4 et R. 333-1 à R. 333-16 
relatifs aux Parcs naturels régionaux, 
Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 1985 portant agrément de la Charte constitutive du Parc naturel 
régional (du) Livradois-Forez, 
Vu le Décret n° 98-533 du 24 juin 1998 portant classement du Parc naturel régional Livradois-Forez, 
Vu le Décret n° 2011-874 du 25 juillet 2011 portant classement du Parc naturel régional (du) Livradois-
Forez, 
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Vu le Décret n° 2018-1071 du 3 décembre 2018 portant prolongation du classement du Parc naturel 
régional (du) Livradois-Forez jusqu’au 26 juillet 2026, 
Vu le Décret n° 2019-445 du 14 mai 2019 modifiant le décret n° 2011-874 du 25 juillet 2011 portant 
classement du Parc naturel régional (du) Livradois-Forez, 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 mai 2021 actant la modification des statuts du Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional Livradois-Forez, 
Vu la délibération n° 21-0072 du 26 mai 2021 par laquelle le comité syndical du Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion Parc naturel régional Livradois-Forez a sollicité la mise en révision de la 
Charte en vue du renouvellement du classement du Parc naturel régional Livradois-Forez, 
Vu la délibération n° AP-2021-10 / 09-8-5903 du 14 octobre 2021 par laquelle le conseil régional 
Auvergne-Rhône-Alpes a approuvé l’extension du périmètre d’étude et les dispositions relatives à la 
révision de la Charte du Parc naturel régional Livradois-Forez, et a désigné le Syndicat mixte du Parc 
naturel régional Livradois-Forez comme structure chargée d’élaborer la nouvelle Charte du Parc, 
Vu l’avis favorable émis le 20 juin 2022 par le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes sur l’opportunité 
d’engager la révision de la Charte du Parc naturel régional Livradois-Forez, 
Vu la note d’enjeux de l’État datée d’août 2023, transmise par courrier du 15 septembre 2023 de la 
Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Vu la délibération n° CP-2024-05 / 09-83993 du 17 mai 2024 du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 
relative au projet de Charte révisée du Parc naturel régional Livradois-Forez, 
Vu l’avis favorable émis le 4 juillet 2024 par le Bureau de la Fédération des Parcs naturels régionaux de 
France, 
Vu l’avis favorable émis le 9 juillet 2024, par la commission « espaces protégés » du Conseil national de 
la protection de la nature, 
Vu l’avis favorable émis le 28 octobre 2024 par la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Vu l’avis n° Ae 2024-114 émis le 30 janvier 2025 par l’Autorité environnementale, 
Vu l’arrêté n° 2025/02/00056 par lequel le Président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes a 
organisé l’enquête publique portant sur le projet de révision de la Charte du Parc naturel régional, du 10 
mars 2025 au 9 avril 2025 inclus, 
Vu le rapport, les conclusions et l’avis favorable émis par la commission d’enquête publique le 6 mai 
2025, 
Vu la délibération n° 25-0341 du 3 juin 2025 par laquelle le comité syndical du Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion Parc naturel régional Livradois-Forez a adopté le projet de statuts modifiés 
du syndicat mixte et a approuvé l’entrée en vigueur différée dans le temps de cette modification, 
Vu la délibération n° 25-0346 du 3 juin 2025 par laquelle le comité syndical du Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion Parc naturel régional Livradois-Forez a approuvé la version modifiée du 
projet de Charte 2026-2041 du Parc naturel régional Livradois-Forez, 
Vu l’avis favorable émis le 10 octobre 2025 par le ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, 
de la Forêt, de la Mer et de la Pêche, 
Vu les statuts modifiés du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional 
Livradois-Forez, 
Vu la version du projet de Charte 2026-2041 du Parc naturel régional Livradois-Forez transmise par 
courrier cosigné du Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional Livradois-Forez, 
Considérant que le territoire inclus dans le périmètre d’étude du projet de Charte 2026-2041 en vue du 
renouvellement du classement Parc naturel régional Livradois-Forez, présente des paysages, des 
patrimoines naturels et culturels de grande qualité, à préserver, que le classement de ce territoire en Parc 
naturel régional ainsi que la mise en œuvre, sur ce territoire, de la Charte 2026-2041 contribueront à la 
préservation, à la mise en valeur et à la connaissance de ces paysages et de ces patrimoines, 
Considérant que le projet de Charte 2026-2041 du Parc naturel régional Livradois-Forez a fait l’objet 
d’avis favorables de la part de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France, du Conseil national 
de protection de la nature, de la Préfète de région, de l’autorité environnementale et, après enquête 
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publique, de la commission d’enquête, et du ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de 
la Forêt, de la Mer et de la Pêche,  
Considérant qu’il appartient à présent aux collectivités territoriales et aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, d’approuver sans réserve le projet de Charte 
2026-2041 et ses annexes (dont les statuts modifiés du syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-
Forez), 
Considérant qu’à l’issue de cette procédure d’approbation par les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes approuvera le projet de Charte, sous réserve que les communes ayant approuvé la Charte 
représentent une majorité qualifiée des communes comprises dans le périmètre d'étude, qu’elle 
approuvera le périmètre de renouvellement de classement, constitué du territoire des communes 
comprises dans le périmètre d'étude ayant approuvé la Charte, et proposera, le cas échéant, un 
périmètre de classement potentiel, constitué du territoire de communes comprises dans le périmètre 
d'étude n'ayant pas approuvé la Charte, en veillant à assurer la cohérence du périmètre global en 
résultant, 
Considérant que la Charte sera enfin adoptée par décret portant classement ou renouvellement du 
classement en Parc naturel régional, pour une durée de quinze ans, du territoire des communes comprises 
dans le périmètre de classement ou de renouvellement de classement approuvé par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, ce décret approuvera également, le cas échéant, le périmètre de classement potentiel 
proposé par la Région. 
 
 
 Le conseil communautaire, à l'unanimité décide : 

- d'approuver sans réserve le projet de Charte 2026-2041 du Parc naturel régional 
Livradois-Forez dans sa version transmise par courrier co-signé du Président de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion 
du Parc naturel régional Livradois-Forez, 

- de prendre acte que l’approbation du projet de Charte 2026-2041 emporte demande 
d’adhésion au syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional 
Livradois-Forez pour son objet « Aménagement et gestion du Parc naturel régional 
Livradois-Forez et mise en œuvre de sa Charte » mentionné dans ses statuts, 

- d'autoriser le président à prendre tous actes nécessaires pour permettre l’exécution de la 
présente délibération.  

 
  
Délibéré les an, mois et jour ci-dessus. 
Ont signé au registre le président et le secrétaire de séance. 
Pour extrait certifié conforme 
À Aigueperse, le 24 décembre 2025 

 
 

 

Le président, 

Claude RAYNAUD 

Signé électroniquement 

 

Le secrétaire de séance, 

Luc CHAPUT 

Signé électroniquement 
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